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ARTICLE 3

À la fin de la seconde phrase de l’alinéa 13, substituer aux mots : 

« la majorité simple »

 les mots :

« l’unanimité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’instituer un véto pour chaque commune afin qu’une zone d’accélération 
pour l’implantation d’énergies renouvelables ne puisse pas être située sur le territoire d’une 
commune contre son avis. 


